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Le Protocole de Cartagena
traité international qui gère les

mouvements d'un pays à un autre des Organismes Vivants Modifiés (OVM) résultant
des biotechnologies modernes.

risques potentiels posés par les
OVMs résultant des biotechnologies modernes. procédure d'accord
préalable en connaissance de cause (APCC) pour garantir que les pays reçoivent les
informations nécessaires leur permettant de prendre des décisions en connaissance
de cause avant d'accepter d'importer ce type d'organismes sur leur territoire.

Le Protocole de Cartagena reconnaît le potentiel de la biotechnologie moderne pour
renforcer le développement, à condition qu’elle soit développée et utilisée avec des
mesures de sécurité adaptées pour l’environnement et la santé humaine. 

« L’objectif du présent Protocole est de contribuer à assurer un degré adéquat
de protection pour le transfert, la manipulation et l'utilisation sans danger des
organismes vivants modifiés résultant de la biotechnologie moderne qui
peuvent avoir des effets défavorables sur la conservation et l'utilisation durable
de la diversité biologique, compte tenu également des risques pour la santé
humaine, en mettant précisément l'accent sur les mouvements
transfrontaliers.»



Conformément à la décision IV/3, la première réunion extraordinaire de la Conférence
des Parties a été ouverte le 22 février 1999, à Cartagena, en Colombie.

Le 29 janvier 2000, la Conférence des Parties, dans sa décision
EM-I/3, a adopté le Protocole de Cartagena sur la prévention des risques
biotechnologiques

décision II/5 (COP2, Jakarta, 6-17 Novembre 1995)
un

projet de protocole sur la biodiversité, axé spécialement sur les mouvements
transfrontières de tout OVM résultant des biotechnologies modernes



Le Protocole est entré en vigueur le 11 septembre 2003

Le Maroc a signé ce protocole le 25 Mai 2000. Les instruments de sa ratification
ont été déposés le 25 avril 2011. Il est entré en vigueur au Maroc le 24 juillet 2011.

[1] Voir le document: PNUE et CBD, Biosafety and the environment: an introduction to the Cartagena Protocol, 2003

(http://www.biodiv.org/doc/press/presskits/bs/cpbs-unep-cbd-en.pdf).



L’article 2 du PC fixe les dispositions générales comme suit :

1. Chaque Partie prend les mesures juridiques, administratives et autres nécessaires

et appropriées pour s’acquitter de ses obligations au titre du Protocole.

2. Les Parties veillent à ce que la mise au point, la manipulation, le transport,

l’utilisation, le transfert et la libération de tout organisme vivant modifié se fassent de

manière à prévenir ou à réduire les risques pour la diversité biologique, en tenant

compte également des risques pour la santé humaine.

3. Rien dans le présent Protocole ne porte atteinte, de quelque façon que ce soit, à la

souveraineté des États sur leurs eaux territoriales telle qu’établie en droit

international, ni aux droits souverains ou à la juridiction qu’ils exercent sur leur zone

économique exclusive et sur leur plateau continental en vertu du droit international,

ni à l’exercice, par les navires et avions de tous les États, des droits et libertés de

navigation conférés par le droit international et consacrés dans les instruments

internationaux pertinents.

4. Rien dans le présent Protocole ne doit être interprété comme restreignant le droit

d’une Partie de prendre des mesures plus rigoureuses pour la conservation et

l’utilisation durable de la diversité biologique que celles prévues par le Protocole, à

condition qu’elles soient compatibles avec l’objectif et les dispositions du Protocole et

en accord avec les autres obligations imposées à cette Partie par le droit

international.

5. Les Parties sont encouragées à tenir compte, au besoin, des compétences

disponibles, des instruments existants et des travaux entrepris par les instances

internationales compétentes s’agissant des risques pour la santé humaine.



L’article 3 du PC donne plusieurs définitions, parmi lesquelles celles « d’OVM » et
de « Biotechnologie moderne » :

Organisme vivant modifié

Organisme vivant  :

Biotechnologie moderne :

Mouvement transfrontière  : 

APCC  : Le Protocole établit une procédure d’accord préalable en connaissance
de cause (APCC)

BCH : Le Protocole établit également un Centre d’échange sur la prévention des
risques biotechnologiques (BCH)

Évaluation des risques  : L’article 15



« un

organisme, à l'exception des êtres humains, dont le matériel génétique a été modifié

d'une manière qui ne s'effectue pas naturellement par multiplication et/ou par

recombinaison naturelle »

[2] La CEE a déjà défini le terme OGM en 1990 (Directive 90/220/CEE). La DIRECTIVE 2001/18/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 12 mars

2001, relative à la dissémination volontaire d'organismes génétiquement modifiés dans l'environnement a complété et détaillé la directive 90/220/CEE

du Conseil.

[3] Codex Alimentarius FAO-OMS (2009).



OVM soumis aux dispositions du Protocole :

OVM exclus des dispositions du Protocole sur les mouvements transfrontières :

OVM soumis aux dispositions du Protocole sur l’APCC :

OVM exclus des dispositions du Protocole sur l’APCC :







 il a le droit d’exiger que l’exportateur effectue cette
évaluation lui- même ou en supporte le coût.

les activités de
biosécurité entrant dans le cadre du Protocole de Cartagena sont éligibles
pour recevoir un soutien du Fonds pour l’Environnement Mondial.

1. Pour les Organismes Vivants Modifiés (OVM) devant être introduits dans
l'environnement

Les documents d’exportation accompagnant
l'envoi doivent indiquer clairement qu'il contient des produits vivants modifiés.

vivants modifiés

2. Pour OVM qui sont destinés directement à la consommation humaine ou
animale ou à la transformation

Centre d’échanges sur la biosécurité (Biosafety
Clearing House).

 le document d'exportation accompagnant l'envoi
doit clairement indiquer qu'il "peut contenir" des organismes vivants modifiés

le PC recommande la consultation active des individus, communautés,
ONG et secteur privé et leur pleine participation 



L’adoption du Protocole additionnel de Nagoya-Kuala Lumpur sur la
responsabilité et la réparation.

La mise en place du Comité du respect des dispositions

La création d’un groupe spécial d’experts techniques (GSET)

L’adoption des exigences en matière de documentation et d’identification des
OVM destinés à l’alimentation humaine

L’établissement d’un GSET sur les considérations socio-économiques

COP-MOP  : La Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des Parties au
Protocole (MOP)

Des organes subsidiaires 

Le Secrétariat



Conformité : 

Renforcement des capacités : 

Fonctionnement et activités du Centre d’échange sur la prévention des risques
biotechnologiques : 

Préparation du suivi du Plan stratégique pour la diversité biologique 2011-2020
et du Plan stratégique pour le Protocole de Cartagena sur la prévention des
risques biotechnologiques 2011-2020 :

COP MOP 9 (Novembre 2018, Sharm El Cheik) 

Ces éléments de décisions donnent d’ores et déjà des priorités et des orientations
pour la mise en œuvre du Protocole de Cartagena par les Parties.





[4] http://www.unep.ch/biosafety/ToolkitBSF0.pdf

[5] Des travaux ont été lancés par le Ministère de tutelle pour élaborer une stratégie agricole post-2020, date d'échéance du Plan Maroc Vert. Il en est

de même pour l’après 2020 de la Stratégie Halieutis pour le développement du secteur halieutique au Maroc



En matière de recherche pour l’application de la biotechnologie à l’agriculture
marocaine

[6] IRES (2013) t



À l’échelle internationale

[7] Source : Rapport sur les progrès accomplis dans la mise en œuvre des engagements en matière de développement durable concernant la

biotechnologie en Afrique – 2015

[8] Une entreprise transnationale (par opposition aux entreprises multinationales, globales et internationales, devenues des modèles obsolètes) se

caractérise par une disponibilité d’actifs et de capacités dispersés, spécialisés et interdépendants. Les filiales et/ou unités de production ont des

fonctions différenciées, en fonction des avantages directs que les firmes trouvent dans les pays d’implantation, pour effectuer des opérations

mondialement intégrées (Quezada, 2004).



Au niveau national,



Au niveau législatif,

Au niveau institutionnel,







Renforcement
du cadre

juridique et
 des

mécanismes 
de contrôle

CONSOLIDER LA
GOUVERNANCE

DU
DEVELOPPEMENT

DURABLE

Élaborer de
nouvelles lois qui

concourent au
développement

durable (la SNDD y a
inclus la loi sur les

OVM)

Promulgation 
des lois

Concilier
modernisation

du secteur
agricole et

exigences du
développement

durable

RÉUSSIR LA
TRANSITION VERS

UNE ÉCONOMIE
VERTE

Promulgation
de la loi sur les

OVM

Promouvoir
une

production
biologique

et
raisonnée

Encadrer le
recours aux OVM

par voie
réglementaire et

appliquer le
principe de

précaution en
distinguant la loi

des OVM de la
production
biologique.



« bien que le Maroc dispose de textes de
lois régissant le domaine des ressources naturelles […] un bon nombre de ces textes a
perdu de sa pertinence. La biosécurité, l’accès aux ressources génétiques, les listes rouges
d'espèces et d'espaces menacés sont certains des volets de notre nature qu’il faut
juridiquement mieux encadrer ».



Un arsenal juridique
composé de plus de 200
textes législatifs et
règlementaires régissant
les actions de contrôle
phytosanitaire est
disponible ;
L’introduction d’OVMs sur
le territoire national est
interdite ;
Une attestation non OVM
pour les variétés de
semences étrangères non
inscrites au catalogue
officiel du Maroc y compris
celles importées en
admission temporaire ou
comme échantillons est
nécessaire ;
Augmenter le nombre de
contrôleurs en assurant
leur formation.

Afin de mieux protéger les
produits agricoles les
mesures suivantes seront
prises :

ASSURER UNE
UTILISATION
DURABLE DE

LA
BIODIVERSITÉ�

ET DES
RESSOURCES
BIOLOGIQUES

Les semences et les plants
sont de plus en plus soumis
au système de certification.

Les semences et les plants ne
peuvent être commercialisés
que par des organismes
agréés par arrêté́ du Ministre
chargé de l’agriculture, en
application de l’article 5 du
dahir portant loi n°1-76-472
du 19 septembre 1977.

Une législation concernant
les OVM sera élaborée et
mise en œuvre.

Mise en place
de la loi
nationale et de
ses textes
d’application
sur les OVM. 

Capacité́ des
structures de
contrôle et de
gestion des
risques
potentiels liés
aux OVM.

Opérationnaliser le
Protocole de

Cartagena à travers
la mise en place des

instruments
législatifs,

administratifs et
techniques pour

garantir un niveau
adéquat de

protection dans le
domaine du

transfert, de la
manipulation et de

l’utilisation des
OVM.

Réaliser des
contrôles

phytosanitaires
à l’importation

Contrôler les
semences et

les plants

Élaborer un
cadre

réglementaire
et législatif

sur les OVM.



Plan Maroc Vert

Plan Halieutis

Stratégie Nationale pour le
Développement de la Recherche Scientifique



é́

loi-cadre n° 99-12 portant Charte Nationale de l’Environnement et
du Développement Durable 



loi n° 11-03 relative à la protection et à la mise en valeur de l'environnement

loi 12-03 relative aux études
d’impact sur l’environnement

projet de loi relative à l’évaluation environnementale

loi cadre 99-12 portant charte nationale de
l’environnement et du développement durable

loi n°17-97 relative à la propriété́
industrielle telle que modifiée et complétée par les lois 23-13 et 31-05 

é́ é́



é́

loi n° 39-12 relative à la production biologique des produits agricoles et aquatiques







[9] Arrété fixant l’organisation des services de l’Office National de Sécurité Sanitaire des Produits Alimentaires (4 octobre 2016)





 l’Agence Nationale pour le Développement de
l’Aquaculture (ANDA)

L’Institut National de la Recherche Halieutique 



Comité Institutionnel de Biosécurité

[10] Pour le texte complet de la Décision de Création du Comité Institutionnel de Biosécurité de l’Institut Pasteur, voir le lien suivant  :

http://www.pasteur.ma/uploads/decision-comite-biosecurite.pdf



[11] La classification P4 d'un laboratoire signifie « pathogène de classe 4 » et le rend susceptible d'abriter des micro-organismes très pathogènes. Ces

laboratoires de ce type sont également nommés « BSL 4 », de l'anglais : biosafety level 4.

[12] La liste a été établie à l’aide de la base de données de l’IMIST (Toubkal) qui regroupe les publications et thèses soutenues au Maroc, en éliminant la

recherche médicale dans les requêtes. Cette liste a été enrichie par la suite avec les thèses qu’elle n’inclut pas sur la thématique des RG et

biotechnologies, comme celles du Centre de Documentation Agricole (CDA) et d’autres sources.



CNRST, UATRS (Unité d’Appui technique à
la recherche scientifique)

Institut National de la Recherche Halieutique
http://www.inrh.ma/

CNRST, LMBM (Laboratoire de
Microbiologie et Biologie Moléculaire), et

CCMM (Collections coordonnées
marocaines des microorganismes)

Centre de Recherche Forestière

Autres Laboratoires / Unités du CNRST ou
rattachées au CNRST

Institut de Taounate des Plantes
Aromatiques et Médicinales

Institut National de Recherche Agronomique (Banque nationale de Gènes de Settat, Unités de
Biotechnologie)

IAV HASSAN II - École d'Agronomie
Université Abdelmalek Essaâdi /Tétouan -

faculté des sciences

IAV HASSAN II - École de Médecine
Vétérinaire

Université Abdelmalek Essaadi/ Tanger - FST
de Tanger

École Nationale d’Agriculture de Meknès
Université CADI AYYAD Marrakech - Faculté

des Sciences Semlalia,

Université Mohammed V Agdal / RABAT -
faculté des sciences

Université CADI AYYAD Marrakech – FST

Université Al Akhawayn, Ifrane
Université Chouaib Doukkali - Faculté des

Sciences, El Jadida

Université Sidi Mohamed Ben Abdellah -
Faculté des Sc. Dhar El Mehraz, Fès

Université Hassan II - FST, Mohammedia

Université Sultan Moulay Slimane - FST,
Béni Mellal

Université Ibnou Zohr/ AGADIR - faculté des
sciences

Université Moulay Ismail - faculté des
Sciences, Meknès

Université Mohamed I - Faculté des sciences,
Oujda



Unités d’Appui Technique à la Recherche Scientifique (UATRS)

Biologie moléculaire

Le Service « Analyses Biologique » : « Plateforme Génomique fonctionnelle »



CONSEIL ET
EXPERTISE

PREPARATION DES
ECHANTILLONS

SÉQUENÇAGE/
GÉNOTYPAGE

FORMATION
STOCKAGE DES
ÉCHANTILLONS

STOCKAGE DES
DONNÉES

ANALYSE DES
DONNÉES

SYTHÈSE
D'OLIGONUCLÉOTI

DES

PCR en temps réel

consistent exclusivement en l’analyse du matériel Génétique.
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Sur le plan institutionnel

MEME- Département de l’Environnement

L’ONSSA



Comité national de biosécurité

et de
démarrer en premier le chantier relatif à la loi sur les OVM.







En 1990

À partir de 2001 a appliqué le principe de précaution dans ses
directives concernant les OGM

En 2003

En 2005

[13] Dans le Cas de l’UE et des pays Europééns cités, nous avons maintenu le terme OGM, car il a été employé par le législateur européen (c’est-à-dire le

Conseil et le Parlement européen) dans des textes réglementaires avant et après l’adoption du Protocole de Cartagena.

[14] Directive 90/220/CEE du Conseil du 23 avril 1990 relative à la dissémination volontaire d'organismes génétiquement modifiés dans l'environnement.

JOCE L117, 08-05-90, p. 15-27).

[15] Directive 2001/18/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 mars 2001 relative à la dissémination volontaire d'organismes génétiquement

modifiés dans l'environnement et abrogeant la directive 90/220/CEE du Conseil. JOCE L106, 17-04-2001, p ; 1-39.

[16] Règlement n° 178/2002 du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant

l’AESA et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires.

[17] http://bch.cbd.int/protocol/parties/



Evolution des surfaces emblavées avec des cultures de PGM entre 2012 et
2018 au niveau de l'Union Européenne

2009

« évaluation sérieuse et

solide des risques/avantages appliquée à toutes les innovations dans le domaine de

l’agriculture »

2010

[18] Genetically modified food controversies http://en.wikipedia.org/wiki/International_trade_of_genetically_modified_foods#Overall_economics

PAYS

Espagne
Portugal

République Tchèque
Slovaquie
Roumanie

Total

2012

116 306
9 278
3 050

189
217

129 040

2013

136 962
8 171
2 560
100
835

148 628

2014

131 538
8 542
1 754

411
771

143 016

2015

107 749
8 017
997
104

2

116 869

2016

129 081
7 070

75
112
0

136 338

2017

124 227
6 344

0
0
0

130 571

2018

115 246
5 733

0
0
0

120 979

Source : Service international pour l'acquisition d'applications agricoles biotechnologiques





Procédure d'autorisation

Règles applicables aux variétés et semences génétiquement modifiées :

[19] Voir le Site de l’UE (http://europa.eu.int/comm/food/dyna/gm_register/index_en.cfm).

[20] Voir le Site de l’UE : http://europa.eu.int/comm/food/food/biotechnology/authorisation/register_notification/index .htm)



[21] http://europa.eu.int/comm/agriculture/publi/reports/coexistence2/guide_fr.pdf





COLZA
MAÏS

COTON
POMME DE TERRE

CHICORÉE
TOMATE

SOJA

0,3
0,5
0,5
0,5
0,5
0,5
0,7

La réglementation française sur les OGM découle essentiellement de l'application de
la réglementation européenne

Pour la consommation humaine et animale de produits OGM

ANSES

Quant à la culture des PGM, elle est interdite en France depuis 2008

La loi du 25 juin 2008

[22] http://www.anses.fr/



Le 1er Juillet 2012
l’étiquetage « Sans OGM ».

Depuis 2015, la France utilise les nouvelles dispositions introduites par la directive
2015/412 sur la mise en culture des OGM

Cette décision interdit la culture du maïs MON810 en France

Pour l’expérimentation d'OGM en plein champ

Contrôle des OGM

Laboratoires nationaux de référence
détection des OGM







[23] Création de l’ATBiotech le 30/10/1999 selon la loi n° 154 du 7 novembre 1959, modifiée par le décret n° 90 du 2 août 1988 et la loi n° 25 du 2 avril 1992.







[24] Voir à ce sujet les discussions de la COP-MOP 9, Novembre 2018 en Egypte..







Un historique riche en actions, mais  la prioirité du dossier a changé avec le temps

Un vide juridique et un cadrage politique à affiner



Un fort potentiel institutionnel pour la gestion du dossier de la biosécurité

Une capacité scientifique et technique limitée au regard des besoins pour la

prévention des risques biotechnologiques

Un nouveau défi africain

La nécessité de mieux intégrer la biosécurité dans les stratégies et politiques

nationales relatives à la biodiversité



Des opportunités de financement



Engagement politique à haut niveau pour

l’environnement et le développement

durable;

Un historique récent riche en actions,

notamment le projet de loi sur les OVM et

le Comité National de Biosécurité ;

Organisation institutionnelle forte et

expérimentée ;

ONG active dans le domaine de la

biosécurité.

Vide juridique et cadrage politique

insuffisant pour la question de

biosécurité ;

Manque de ressources humaines et

matérielles au niveau des institutions et

des laboratoires de recherche et

développement ;

Insuffisance de l’expertise scientifique et

technique en termes d’analyses,

d’évaluation et de gestion des risques liés

aux OVM ; 

Faible information du citoyen sur les

OVM ;

Absence de biovigilance sur les

développement actuel et futur des

biotechnologies.

Existence d’un fort potentiel de

construction des partenariats (situation

géographique du Maroc, expérience

historique dans la coopération

internationale pour la recherche et l’appui

technique) ;

Mise en place d’un système commun de

biosécurité à l’échelle africaine ;

Disponibilité des ressources financières à

l’échelle internationale pour la

contribution à la mise en œuvre du

Protocole de Cartagena.

Large potentiel d’innovations futures dans

le domaine de la biotechnologie, qui

seraient en avance par rapport aux

capacités nationales de contrôle des OVM

(Difficultés de détection et d’évaluation

des risques par exemple).



Axe stratégique I : Organisation institutionnelle et administrative

Axe stratégique II : Cadrage législatif et réglementaire



Axe stratégique III : Communication / sensibilisation

Axe stratégique IV  : Renforcement des capacités et autres mesures

d’accompagnement

Ces axes stratégiques sont déclinés sous formes d’actions

1  -  Description de l’Action

2 -  Objectif

3 -  Résultats attendus

4 -  Pilote

5 -  Partenaires de mise en œuvre 

6 -  Échéancier

7 -  Budget

8 -  Financement

9 -  Indicateur de suivi
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Secrétariat:

MEME et/ou

ANC (ONSSA)

Comité

National de

Biosécurité

Représentants

de la société

civile (ONG)

Représentants

des

départements

ministériels

concernés

Experts en

biosécurité et

du génie

génétique

Représentants

des instituts de

recherche

Membres des

laboratoires

d'analyses

(LOARC,

Institut

Pasteur...)

Anciens

participants aux

activités du

comité











[25] Les informations obligatoires dans le CEPRB sont  : (i) la désignation du CNPC, du CN CEPRB, de l’ANC, de leurs coordonnées, (ii) les activités de

renforcement des capacités, (iii) la liste des experts et (iv) l’organisation en matière de biosécurité, y compris les laboratoires de détection et

d’identification des OVM.

[26] Ces informations regroupenet : (i) lois, réglementations et directives nationales, (ii) Accords bilatéraux, régionaux et multilatéraux, (iii) Décisions et

déclarations, (iv)Evaluations des risques menés, (v)Fichier d’experts, (vi) Activités de renforcement des capacités (opportunités, projets et besoins) et (vii)

Documents élaborés dans le cadre de la prévention des risques biotechnologiques au niveau national.







Création du Comité Scientifique Consultatif de l’EGR au sein du CNB : 



Mise en place d’un réseau d’institutions ou d’experts en EGR liés aux OVM





[27] Cette action pourrait être aisément couplée à l’action précédente portant sur les entités officielles chargées de l’évaluation et de la gestion des

risques liés aux OVM

































1. Assurer le contrôle de l’introduction et de l’utilisation des OVM à l’échelle

Nationale

2. Gérer les procédures administratives pour l’examen des demandes

d’introduction d’un OVM au Maroc

3. Autres tâches de l’ANC : 



Procédures administratives pour gérer les demandes portant sur les OVM

Contrôle aux frontières et sur le territoire



Contrôle et Analyses /détection des OVM



Procédures administratives pour gérer les demandes portant sur les OVM

Contrôle des OVM aux frontières et sur le territoire national

Contrôle et Analyses /détection des OVM







Les principes d’évaluation et de gestion des risques (EGR)

Articles 15 et 16

[28] Directive 96/82/CE dite directive Seveso 2, 9 décembre 1996.

[29] Training Manual on Risk Assessment of Living Modified Organisms in the context of the Cartagena Protocol on Biosafety (UNEP/CBD/BS/COP-

MOP/7/INF/6, Pyeongchang, Republic of Korea, 29 September - 3 October 2014).

[30] Voir par exemple les publications de la FAO (Guide Biosécurité 2007  ; Biosafety Resource Book, 2011) ou le « Manuel régional de l’espace UEMOA,

2013 ».



Processus de l’Évaluation des risques[31]

Tâches du comité scientifique consultatif de l’EGR 

[31] Adapté d’après “Training Manual on Risk Assessment of Living Modified Organisms in the context of the Cartagena Protocol      on Biosafety

(UNEP/CBD/BS/COP-MOP/7/INF/6, Pyeongchang, Republic of Korea, 29 September - 3 October 2014)”.

[32] Dans le cas d’une notification de mouvement transfrontière à destination de pays qui sont des parties au Protocole de Cartagena, cette liste

contiendra au minimum les renseignements indiqués dans l’annexe I (une demande d’introduction intentionnelle dans l’environnement) ou dans

l’annexe II (une décision concernant les organismes vivants modifiés destinés à être utilisés directement pour l'alimentation humaine ou animale, ou à

être transformés).

[33] L’Évaluation va se focaliser sur les risques pour la diversité biologique et l’environnement en général, sur la santé humaine et animale et sur les

équilibres socioéconomiques. Selon le dossier, elle peut concerner tout le cycle de vie de l’OVM, depuis sa conception jusqu’à son retrait de

l’environnement.



Le renforcement des capacités vise à permettre au Maroc

d’examiner des rapports d’évaluation

de conduire et partager des évaluations des risques, créer

des capacités scientifiques et techniques nationales pour gérer, suivre et maîtriser

Orientations et programme d’EGR

Ressources humaines

Arrangements institutionnels et infrastructure pour l’EGR



Suivi à Moyen et Long-Termes





Cependant, il reste indispensable de renforcer la capacité nationale de recherche-

développement en matière de biosécurité, ceci dans plusieurs objectifs :



Il est nécessaire d’établir un pôle de

compétences en biotechnologie et biosécurité, afin de mutualiser l’effort







d’établir des réseaux de recherche et
d’expertise en biosécurité et biotechnologie moderne.

Il est recommandé d’établir des réseaux équivalents dans les domaines des sciences
juridiques et sociales 


























